Par arrêté n° 440 CM du 12 mars 2004.— Il est inséré à l’annexe 2 A - produits alimentaires de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire, le régime spécifique suivant :

Dénomination du produit : Eaux de source locales en bonbonnes de 18,9 litres.

Marge globale de commercialisation maximale : Régime spécifique.

